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Le bilan de la revision 
Notre Grand Conseil a terminé sa der

nière session en votant en deuxièmes dé
bats la revision de la Constitution, telle 
qu'elle est sortie des délibérations de nos 
partis politiques. Maintenant la voix est 
au peuple! Si notre nouvelle Constitution 
a été adoptée finalement à l'unanimité par 
nos députés, ce n'est pas à dire que tous 
soient contents et heureux du résultat : 
loin de là. Les partis politiques ne sont 
pas enchantés non plus de l'œuvre qui 
vient d'être créée, mais enfin tous les 
députés ont adhéré finalement à cette nou
velle Constitution, parce que celle-ci peut 
se résumer en un mot : transaction ; trans
action, cependant, où la loi du plus fort 
n'a pas été toujours la loi de la justice, ni la 
voix de la majorité, le langage de la raison. 

Aujourd'hui qu'un pas législatif impor
tant vient d'être accompli, nous pouvons 
dresser ce que l'on pourrait appeler le bi
lan de la revision. On se rappelle que 
celle-ci a été demandée par une pétition 
de 11,000 citoyens environ qui ont réclamé 
l'extension des droits populaires. L'effort 
principal des motionnaires consistait à ob
tenir en première ligne l'initiative législa
tive et le référendum. Ces deux droits, 
qui forment le fondement de la démocra
tie et qui permettent au peuple d'affirmer 
sa souveraineté quand il le juge nécessaire, 
c'est-à-dire en tous temps, ont été inscrits 
dans la nouvelle Constitution. A ce sujet, 
nous pouvons prétendre que le peuple avait 
manifesté ses intentions d'une façon déci
sive lors de la demande de revision. Il 
aurait été dangereux, puéril et téméraire 
de la part du gouvernement ou du parti 
conservateur de n'y pas consentir. On l'a 
fait, mais avec mauvaise giâce, en enta
chant le référendum d'une obligation, c'est-à-
dire en atteignant le principe supérieur de 
la souveraineté du peuple qui doit pouvoir 
se prononcer sur une loi, mais non y être 
contraint. C'est un boulet odieux que la 
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LE SERMEIT DE LUTTE 
Par G. de W A I L L Y 

« Mademoiselle, 
«Lorsque vous lirez cies lignes, mlon ex

périence sera faite, d'à mloins je l'espère: 
M. voire tuteur vous aura, ou je me trom
pe fort, demandé de l'épouser, il n'a, en 
effet, que ce moyen de disposer de votre 
doit, sans le contrôle de personne, et, (la
rme, le projet que, dans le seul but de 
vous éclairer sur le personnage dont nulle 
paroi© ne vous eût fait douter, je me suis 
plu à lui suggérer, exige .la libre disposi
tion de fonds «secreLs» trop' importants 
pour son maigre avoir personnel. Voici, j 'ai 
répondu de son élection à l'Académie a-
vant deiux ans, s'il consentait à comman
diter (sous le «manteau»), afin d'en être 
nommé directeur, Une gigantesque revue 
scientifique agréable au Gouvernement et... 
qui n ' a jamais existé que dans mon imagi
nation. Je me suis bien gardé de lui souf
fler l'idée de conquérir matrimonialement 
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réaction a voulu attacher au noble exer-
oice du référendum, afin d'agiter et de dé
ranger le peuple atout propos, de l'énerver, 
le dégoûter de cet admirable instrument 
de la suprême souveraineté qu'on vient 
offenser. Nous avons, cependant, confiance 
en l'avenir, car le peuple du Valais saura, 
quand il en aura usé, se débarrasser de oe 
lit de Procuste, un meuble encombrant qui 
ne cadre pas avec le style démocratique. 

A part l'initiative et le référendum, la 
majorité conservatrice n'a rien prévu. Toutes 
les réclamations du parti libéral se sont 
heurtées à l'ostracisme connu du conserv-
vatisme le plus pur. La proportionnelle, là 
nomination directe du Conseil d'Etat et 
des conseillers aux Etats, les incompatibi
lités indispensables réclamées dans l'intérêt 
d'une bonne gestion, tout fut impitoyable
ment rejeté. On a même oonsacré par un 
texte constitutionnel une injustice vis-à-vis 
de oertaines communes, en admettant le 
vote par section dans quelques-unes, et 
non pour d'autres communes se trouvant 
dans la même situation, dans des embarras 
identiques, avec une topographie semblable. 

La nouvelle Constitution sort notre can
ton du système purement représentatif pour 
le lancer dans la voie de la démocratie 
pure. Le pas que nous avons fait est im
portant, mais il aurait dû être plus décisif, 
moins hésitant. Le parti libéral accueillera 
donc froidement la nouvelle Charte qui ne 
répond que très imparfaitement à ses as
pirations. Il ne fera rien, cependant, pour 
faire rejeter la Constitution, qui sera sou
mise au peuple ; mais si les prêtres qui, 
dans le Nouvelliste et M Ami du peuple, pro
fèrent des menaces contre l'œuvre qui vient 
d'être ratifiée au Grand Conseil, se décident 
à lutter contre l'acceptation de la nouvelle 
Constitution, le parti libéral ne verra pas 
sansplaisircelle-ci blackboulée par le clergé. 

Les libéraux-démocrates ne perdent rien 
d'attendre, bien au contraire : l'avenir est 
à eux. La revision s'imposera avec plus de 
force encore dans un temps plus rapproché 
que l'on ne pense et nous avons la ferme 

votre fortune, car c'eût été lui donner l'é
veil, et il est fin. Mais, je suis persuadé 
qUe cette idée lui viendra d'autant plus 
facilement que j 'ai la conviction qu'il l'a 
caresse depuis le jour où il vous a retirée 
du couvent. De là, le triple coup de maî
tre : 1. de vous avoir fait prendre en hai
ne, grâce à quelques comparses incons
cients sans doute, la généralité des jeunes 
hommes dont quelqu'un eût fini par lui ra
vir votre personne et... Votre fortune; 2. 
de vous avoir inspiré un artificiel enthou-
siasmic pour sa petite science «isolatrice:); 
3. enfin, d'avoir imiaginé d'enfermer votre 
droiture dans Un serment qui lui eût don
né le temps de vous amener bout douce
ment et en toute sécurité à un solide ma
riage devant maire, curé... et surtout «no
taire.» Or, mademoiselle, moi, c'est-à-dire 
Un étranger qu'un arrêt du destin a provi
dentiellement, j 'en suis sûr, jeté entre vous 
deux, j ' en ai décidé autrement, simplement 
parce que j 'éprouve de l'horreur à voir a-
buser de Votre confiance et de votre vi
vacité d'imagination. Ce qu'il voulait, par 
prudence, faire progressivement, j 'essaie de 
le forcer à accomplir avec une hâte mala
droite- Convaincu que son ambition dépas
se encore sa cupidité, je lui ai juré que 
l'occasion de gloire facile serait perdue 
pour lui s'il no versait les fonds « avant 
six semaines ». Gomme l'idée que je tra
vaillais pour vous, proie facile, hélas! m'a 

conviction qu'elle se fera plus complète, 
dans un sens largement démocratique, 
beaucoup plus libéral. Alors, mais seulement 
alors, la Révision sera le régénérateur 
puissant et fécond du sang vicié qui circule 
dans notre organisme national. 

^ : 

CANTON DU VALAIS 

Décisions du Conseil d'Etat 
Le Conseil d'Etat prend acte de la sub

vention accordée par les Chambres fédé
rales, le 18 décembre 1906, pour l'endigue-
ment des torrents de Saxon et en informe 
le Conseil fédéral. 

— Il approuve la convention à passer 
entre le Département de l'Instruction pu
blique et la Direction da Musée national 
suisse, à Zurich, concernant des fouilles à 
pratiquer dans le canton, moyennant oer
taines modifications. 

— Il est porté un arrêté modifiant celui 
du 6 février, imposant le ban sur le bétail 
de la commune de Champéry. 

— Il est accordé à la Maison du St-
Bernard, à titre provisoire et aux mêmes 
conditions qu'en 1906, l'autorisation de cir
culer avec son auto-camion. 

— M. Henri Gay, député à Bramois, est 
désigné oomme expert de l'Etat et prési
dent de la commission chargée de la taxe 
de terrains expropriés pour la construotion 
de la route du Sanetsoh, section Ormone-
St-Germain. 

— Il est orée un débit de sels au vil
lage de Granois (Savièse) et M. Alexis 
Reynard en est nommé débitant. 

— Il est accordé les droits d'enseigne 
ci-après : à M. Jos. Grenon, pour son éta
blissement à Champéry, sous le nom de 
«Pension Bellevue" ; à M. Favetto Pietro, 
pour son établissement à Loèche-Souste, 
sous le nom de „Auberge Italienne". 

— Il est prononoé les amendes suivantes: 
de 3 fr., pour contravention à la loi sur la 
police des étrangers ; de 20 fr., pour con
travention à l'art. 30 de la loi sur la chasse; 
de 75 fr. pour le même motif. 

- • 

Grand Conseil 
La séance de jeudi débute par l'examen 

de la nouvelle Constitution ; la discussion 
en est reprise à l'art. 92 énumérant les di-

remdU. éloquent, je crois l'avoir suffisam-
ment emballé pour qu'il ne tarde pas à 
vous proposer l 'anneau nuptial... Il est si 
sûr de sa prodigieuse influence sur vous ! 

»Si je me suis trompé dans mes subtils 
calculs, je suis bien malheureux, car vous 
nie pourrez que me considérer comme un 
méprisable calomniateur. Si j 'ai vu juste, 
je volas supplie de me pardonner la peine 
que je Vous fais en brisant votre idole, 
en vous infligeant Une suprême désillusion. 

» Quoi qu'il advienne, je ne regretterai 
rien, ayant obéi au cri de ma conscience. 
" » Celui qui bientôt disparaîtra de votre 

vie. mais qui sera heureux s'il a pu, en 
passant, empêcher |une grande infamie. 

» Jacq'ues Delaroche.» 

Ah ! Raymond©, en lisant dette lettre cru
elle — et bénie quand même —• je sentais, 
à chaque ligne, 'une brûlante flamme de 
vérité me mordre au cœur. Certes, si je ne 
l'avais pas eue entre les mains d'avance, 
je l 'aurais considérée coim'me une odieuse 
calomnie; mois elle était chez moi, cachée, 
lorsque s'accomplissait JnOt pour mot et 
sur l'heure tout ce qu'elle prédisaitI... C'é
tait horrible, mais éblouissant, fatal, vrai! 

Ainsi, lui, mon tuteur, lui qui m'avait 
si bien éclairée sur l a cupidité d'alutrui, 
lui que je vénérais, lui dont chaque pa
roi© me semblait tomber des lèvres d'un 
dieu, il me jouait depuis six mois une in

verses incompatibilités aux fonctions de 
conseiller d'Etat, conseiller communal et 
bourgeoisial, aux tribunaux et aux greffiers 
pour raisons de parenté. Cet article est 
adopté tel qu'il a été voté en 1ers débats 
et sans discussion, ainsi que le reste du 
ohapitre traitant des incompatibilités. 

Le titre VIII relatif aux dispositions gé
nérales et mode de revision ne donne éga
lement lieu à aucun amendement et à aucune 
observation. 

Le peuple valaisan peut, par voie d'ini
tiative, demander la revision totale ou par
tielle de la présente Constitution. L'initia
tive peut revêtir la forme d'une proposition 
conçue en termes généraux ou celle d'un 
projet rédigé de toutes pièces ; elle doit 
être appuyée par la signature de 6000 ci
toyens. 

Le Grand Conseil peut aussi, de sa propre 
initiative, reviser la Constitution. 

Le titre I X et dernier „Dispositions 
transitoires, art. 109, est voté sans modi
fication. Il dit que les élections prévues 
par la présente Constitution n'ont lieu qu'à 
l'expiration des termes fixés par la législa
tion actuelle ; une nouvelle loi électorale 
doit être présentée au Grand Conseil avant 
le 1er janvier 1908. 

Un oertain nombre d'articles et de pro
positions nouvelles ayant été renvoyés pour 
étude à la commission et au Conseil d'Etat, 
on y revient pour les liquider. 

C'est tout d'abord l'article 18 bis proposé 
par M. Alex. Seiler : „L'Etat introduira 
par voie législative les lois nécessaires pour 
la protection des ouvriers". 

La commission estime qu'il y a lieu 
d'élargir cette disposition en assurant d'autre 
part la liberté du travail en cas de conflit 
ouvrier ; c'est pourquoi elle propose d'amen
der ainsi l'art. 18 bis : „L'Etat édicté dés 
prescriptions favorisant la protection des 
ouvriers et assurant la liberté du travail". 

M. Couchepin, vice-président du Conseil 
d'Etat, tient, à oe sujat, à exprimer les 
vues .du Conseil d'Etat sur l'interprétation 
à donner au nouvel article que M. Seiler 
propose d'insérer dans la Constitution, ce 
qui lui fournit l'occasion de prononcer un 
excellent discours. 

„D'abord, dit-il, il va sans dire que nous 
n'entendons pas empiéter sur le domaine 
fédéral et aller à l'encontre des dispositions 
édictées par la Confédération concernant 
le travail dans les fabriques et la respon
sabilité des fabricants. Tout ce qui concerne 
cette branche de législation appartient aux 

fâmo comédie, il était plus cupide, plus bas 
que tous! Ah! cette lettre, quel cri de dou
leur, de désespoir, de déchirement de tout 
l'être, mais aussi d'atroce joie de me sen
tir retenue au bord de l'abîme, elle m'a 
fait pousser! Je l'ai relue vingt fois; cha
que l'ois sa pénible lumière m'a paru plus 
éclatante. Chaque incident de ces six mois, 
chaque parole de mon tuteur me revenaient 
à la mémoire, révélateurs du but secret 
qui les avait provoqués ou inspirés. Quel
le fausseté géniale!... Quel effort de tous 
les instants, pour capter lentement, sûre
ment, cette fortune que je maudis, qui s'at
tache à moi comme la lèpire, et qui me 
conduisait si vite au malheur irréparable ! 
Ah ! qu'ils me semblaient d'dnoffensives ma
rionnettes, ces trois prétendants cynique
ment épris de ma dot, là-bas, à Château-
ViicUx, lorsque je les comparais à l'hom
me autrement cynique que mesuraient mes 
yeux enfin dessillés. 

Sur le mOment, j 'a i senti en moii un élan 
de reconnaissance envers cet inconnu, ce 
passant qui me jetait ainsi brusquement 
devant les yeux le miroir de la vérité; mais 
je me suis reprise aussitôt. 11 a tué en moi, 
du même coup, la foi, la confiance, l'en
thousiasme sincère : en place il y a jeté 
lui-même une chose horrible : le doute, le 
deute de tout et de tous. 

Qui me dit que lui-même n 'a pas quel
que mobile" secret pour m'avoir arrachée 
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Chambres fédérales, les cantons n'en ont 
que l'exécution; c'est donc dans l'exécution 
des lois fédérales que l'Etat pourra tenir 
compte de la disposition de l'art. 18 bis ; 
c'est dans ce but que le "Valais a créé un j 
inspectorat cantonal des fabriques. 

„La Confédération prépare en ce moment 
une nouvelle loi sur les fabriques, dont 
l'avant-projet a été soumis aux cantons. 
Quelques unes de ses dispositions nous ont 
paru un peu rigoureuses, spécialement en 
ce qui concerne les petits ateliers. Tel est 
également l'avis des sociétés des Arts et 
Métiers. C'est dans oe domaine que la 
sollicitude de l 'Etat devra spécialement 
s'exercer, de même qu'en faveur des em
ployés de cafés, hôtels, etc., en vue d'as
surer à ces travailleurs le repos hebdoma
daire, question très délicate et qui a sou
levé beaucoup d'orages en France, mais 
qu'il faut néanmoins envisager dans la 
future législation. IL faut également se 
préoocuper des ouvriers qui travaillent en 
ohantier et leur assurer l'hygiène et des 
conditions de travail équitables. 

„Reste la question des grèves qu'il faut 
oonsidérer sur deux points : moyens de les 
empèoher et, si elles 8e produisent, mesures 
pour assurer la liberté du travail. Sur le 
premier point, les offices de conciliation 
tels qu'ils ont été introduits dans quelques 
cantons sont utiles. Les pouvoirs publics 
du Valais auront à examiner une institu
tion de ce genre. Quant au second point, 
le Conseil d'État estime qu'il faut attendre les 
événements et laisser au gouvernement toute 
latitude pour assurer la liberté du travail. 

„Il y a encore, à côté de cela, d'autres 
œuvres de large envergure, telles que les 
assurances et retraites ouvrières, etc., que 
les ressources restreintes du canton ne per
mettent pas pour le moment de réaliser et 
qui sont plutôt du domaine fédéral. 

„Le champ est vaste, conclut M. Couche-
pin, il y a place pour toutes les bonnes 
volontés et c'est un terrain où tous les 
hommes de cœur, à quelque parti qu'ils 
appartiennent, peuvent se rencontrer. Je 
suis persuadé que le Valais ne restera pas 
en arrière des autres cantons dans le do
maine de la protection ouvrière, d'autant 
plus que chez nous, les classes sociales se 
rappprochent et qu'on comprend peut-être 
mieux qu'ailleurs les vrais intérêts de la 
classe ouvrière". 

Le discours de M. Couchepin est vive
ment applaudi. 

Le Grand Conseil adopte ensuite l'art. 
18 bis tel qu'il est proposé par la commis
sion et accepté par le Conseil d'Etat. 

L'art. 23 concernant le taux de l'impôt 
sur le capital et le revenu et le taux de 
l'amortissement avait donné lieu le 26 fé
vrier dernier à une très longue discussion, 
au cours de laquelle diverses propositions 
avaient été faites par M. de Torrenté 
d'abord qui demandait que le. taux de l'amor
tissement soit porté au x/2 %o a u l i e u du 
V4 prévu ; par M. Martin, ensuite, qui vou
lait insérer un second alinéa disant que 
„les lois de finances seront révisées dans 
le sens d'un dégrèvement de l'impôt sur le 
produit du travail en raison dss charges 
de famille", et par M. Alex. Seiler, enfin, 
qui désirait que cet article spécifiât égale
ment qu'un privilège ne peut être accordé 
en matière d'impôt. 

La commission a étudié ces diverses mo
tions et propose aujourd'hui de les écarter 
toutes et de maintenir le texte voté en 
premiers débats. 

aiu gouffre vers lequel je courais. Je crois 
sa lettre, parce que la vérité y règne, ab
solue, confirmée par le fait brutal; en lui, 
je ne orois pas, je ne veux pas croire... 
Et je souffre! C'est horrible, vlois-tu, ce que 
j 'épiouve! C'est affreux! Raymonde, d'être 
seule sur la terre, sans un. cœur vers le
quel incliner jnton front brûlant de toutes 
les larmes de feu qui ne peuvent tomber 
de mes yeux ! Si tu étais là, toi, mia •com
pagnie d'enfance, il me semble qlue, sur bon 
sein, je pourrais pleurer, et que cela ra
fraîchirait mon âme- . Mais tu vogues vers 
l'Amérique où t'attend celui qui te rendra 
heUreuse, et peut-être n'as-tu plus me pen
sée piolur ta pauvre amie si désespérée.... 
Ah l ' t iens, pourquoi l'avalanche ne nous 
a-t-elle pas écrasés tous ! 

29 avril 189... 

Ga matin, « il » est entré dans n u cham
bre, dans ma chambre que je ne quitte 
pas, que je ne quitterai plus, car je ne veux 
plus voir personne! 

J'étais dans mlon fa|uteuil. Après l'âme, 
c'était maintenant le corps qui était bri
sé par cette nuit d'insomnie, par- les san- • 
glots sans larmes, douloureux comme des 
spasmes, qui, pendant des heures, m'ont 
to>rdu la poitrine. 

A sa voix dont il faisait l'appel douce
ment caressant — le traître ! — j'ai bondi, 
eit, droite devant m|o(n fauteuil, j 'a i atten-

M. Raoul de Riedmatten tient à répéter 
ce qu'il a fait observer déjà lors de la 
précédente discussion, que le texte de l'art. 
23 proclame une inexactitude. Le taux au
quel est imposé le revenu n'est pas exac
tement du 1 % pour mille, il varie sensi
blement selon qu'il s'agit de rentes, pen
sions ou traitements. I l propose dès lors 
de dire : „Le taux de l'impôt sur le capi
tal et le revenu ne peut dépasser le un et 
demi pour mille" au lieu de „est de un 
et demi pour mille". 

M. Léon Martin est d'avis de supprimer 
cet article qui ne présente, dit-il, aucune 
garantie pour le taux de l'impôt, étant 
donné, pour ce qui concerne le revenu, 
qu'il suffit de le capitaliser plus haut ou 
plus bas pour augmenter ou baisser le taux. 

M. de Torrenté ne croit pas que les mots 
«capital et revenus" qu'utilise cet article 
puissent prêter à amphibologie quelconque. 
Cependant, si on le croyait, il n'y aurait 
qu'à les remplacer par le qualificatif „di-
rect" qui aurait l'avantage de n'écarter „à 
priori" auoune des modifications qui pour
raient être apportées au système aotuel. 

I l se range également à l'idée précé
demment émise de supprimer la fixation 
du taux de l'amortissement. 

Il rédigerait donc l'art. 23 comme suit : 
„Le taux de l'impôt direct est de un et 
demi pour mille." 

M. Martin se range à la proposition de 
M. H. de Torrenté. 

M. Raoul de Riedmatten est d'aocordaveo 
M. de Torrenté pour supprimer le taux de 
l'amortissement; mais par contre il fait 
observer que renonciation „impôt direct" 
est inadmissible en l'espèce, celle-ci impli
quant en même temps l'impôt sur l'indus
trie, qui est un impôt direct et qui n'est 
pas fixé par nos lois de finances au même 
taux que le capital et le revenu. 

Après une discussion au cours de laquelle 
prennent part MM. Martin, de Werra, chef 
du département des finances, Evéquoz, pré
sident de la commission, Delacoste, l'art. 
23, est finalement voté dans la teneur sui
vante. „Le taux de l'impôt sur la fortune 
et le revenu capitalisé est de 1 % %o"-

La proposition de M. Seiler demandant 
l'adjonction d'un alinéa interdisant tous 
privilèges en matière d'impôt est rejetée, 
sur les observations de MM. H. de Torrenté 
et de Werra, conseiller d'Etat. 

Vient ensuite sur le tapis la motion de 
M. Léon Martin concernant le dégrève
ment de l'impôt sur le produit du travail 
en raison des charges de famille. 

Une longue discussion s'engage à son snjet. 
La majorité de la commission ne peut 

accueillir cette motion qui est d'une appli
cation très difficile avec le système d'impôt 
actuel, et qui est de nature à nuire grave
ment à l'équilibre financier du canton. 
Elle aura, du reste, mieux sa place dans 
la loi sur les finanoes, lorsqu'on la revisera. 

M. Martin expose les motifs qui l'ont 
engagé à faire sa proposition. II. prétend 
que la loi actuelle des finances est en faveur 
des propriétaires fonciers, des agriculteurs 
qui ne payent aucun impôt sur la vente 
des produits agricoles et sur le bétail. Il 
déclare ne pas demander de trop taxer 
cette catégorie de contribuables, mais de 
tenir compte également de la justice et de 
l'équité en assurant dores et déjà dans la 
Constitution la faculté de pouvoir exonérer 
des charges fiscales l'ouvrier père de 
famille qui a besoin de tout le produit de 
son travail pour entretenir les siens. 

du... puisque je ne pouvais l'empêcher de 
violei' ma retraite. 

— Eh bien, ma chère Dacette, dit-il, a-
vez-vous réfléchi à notre conversation 
d'hier? 

Je ne répondis pas. 
— Qu'avez-vons ? ppursui vit-il, vous êtes 

toute pâle? 
Avant de desserrer les lèvres, j 'arrachai 

brusquement de mon corsage, où je la te
nais cachée, la lettre, la terrible lettre de 
M. de Laroche. Je la lui tendis ensuite en 
criant, d'une voix que j'entendis sonner 
raJaqui? à mon oreille : 

— Ce que j ' a i ? 'Tenez , lisez. 
Il m'enveloppa d'un regard soupçonneux, 

prit la lettre, s'approcha de la lampe dont 
la flamme éclaira en plein son visage, et 
il lut... 

A miesUre qu'il lisait, ses traits se contrac
taient et. devenaient livides. Lorsqu'il fut 
arrivé au bout: 

— Infamie! s'écria-t-il en dardant sur moi 
ses yeux hagards. 

— Vérité I arliculai-jo avec une netteté si 
âpre qu'elle me fit mal à moi-même. 

— C'est la plus basse et Ja plus infernale 
des calomnies ! 

— Oubliez-vous donc: le fait, le liait bru
tal qui confirme? 

— Vo!u,s croyez à cette monstrueuse tur
pitude... vous? 

{A suivre) 

M. de Werra, chef du Département des 
finances, répond à M. Martin et déclare, 
comme la commission, que le moment est 
mal choisi pour parler de dégrèvement 
d'impôt. Le Conseil d'Etat a d'ailleurs jus
qu'ici favorisé d'une façon toute spéciale 
la olasse ouvrière ; contrairement à ce que 
dit M. Martin, oe ne sont pas les ouvriers 
qui, en comparaison de leurs ressources, 
payent le plus d'impôt. E t bien souvent 
l'agriculteur qui voit ses récoltes anéanties 
et doit quand même payer l'impôt, est plus 
à plaindre que l'ouvrier ayant son gagne-
pain assuré. 

M. Evéquoz n'est pas opposé au principe 
de M. Martin; même, pour être équitable, 
il retendrait à tout citoyen valaisan peu 
fortuné et ayant de lourdes charges de fa
mille et non seulement aux ouvriers in
dustriels; mais ce que M. Martin n'a pas 
indiqué, c'est le moyen de mettre dans la 
balance une augmentation de recettes cor
respondante au dégrèvement. D'autres res
sources doivent compenser cette diminution 
d'aotif. Lorsqu'on réformera la loi des 
finanoes, alors on pourra examiner la ques
tion de savoir si et dans quelles conditions 
ce dégrèvement est possible ; mais l'inscrire 
dans notre Constitution, c'est faire une 
promesse dangereuse puisqu'on ne sait pas 
s'il sera possible de la remplir. C'est pour
quoi, bien que favorable à l'idée qu'elle 
_émet, en la génératisant toutefois, la com
mission ne peut accepter aujourd'hui cette 
proposition. 

M. Dêfayes constate avec plaisir que tous 
les orateurs qui l'ont précédé se sont dé
clarés d'accord avec le principe de dégrè
vement demandé et qu'ils ne repoussent la 
proposition Martin que pour des motifs 
d'opportunité. Aussi la tournure qu'a prise 
la discussion lui suggère-teile l'idée de 
modifier la proposition de M. Léon Mar
tin et de lui faire dire que : „La loi dss 
finances pourra prévoir le dégrèvement de 
l'impôt sur le produit du travail en raison 
des charges de famille". 

M. Evéquoz fait observer que la proposi
tion de M. Défayes n'est pas sensiblement 
différente de celle de M. Martin. Toutes 
doux ne se préoccupent que. de l'ouvrier 
alors que, ainsi qu'il l'a dit, le petit pro
priétaire surtout devrait être aussi dégrevé; 
dans ces conditions elle ne peut pas être 
plus acceptée que celle de M. Martin. 

.- Au vote toutes deux sont rejetées. 
La commission, à laquelle avaient été 

renvoyés les articles traitant des Conseils 
de districts, propose de s'en tenir au texte 
du projet voté en lo r s débats, quitte à 
prévoir dans la loi spéciale rénumération 
des compétences nouvelles qu'on voudrait 
attribuer à ces conseils. 

Les art. 85, 66 et 67 sont votés tels 
qu'ils ont été adoptés en 1ers débats. 

Nous voici à vendredi, dernier jour de 
la session ; c'est la séance de liquidation 
générale des articles en souffrance : on 
débute par ceux de Ja loi sur l'assurance 
du bétail : 

A l'art. 25 relatif au bétail de commerce, 
la commission propose de dire : ^ ' a s s u 
rance du bétail des commet çants patentés 
n'est obligatoire ni pour le propriétaire ni 
pour la caisse. 

„Le règlement d'exécution précisera les 
cas d'admission ou de refus d'assurance du 
bétail des commerçants." — Adopté. 

L'art. 27 donne lieu à un vif débat. 
M. Bressoud avait proposé de prévoir à 

cet article que la répartition du subside 
de l 'Etat et de la Confédération KO ferait 
d'api es le tant pour cent de la valeur 
assurée et non sur la bise d'un franc par 
tête de bétail. 

La commission s'oppose à cette propo
sition qui est longuement défendue par 
MM. Bressoud, Pignat et L. Martin. Las 
motionuaires font valoir qu'en Valais il n'y 
a pas moins de cinq races do bétail bovin, 
lesquelles ont uuo valeur différente, et les 
autours do l'amendement prétendant que 
ce serait une injustice de prévoir une égale 
répartition sur tout le bétail du canton ; 
que les caisses d'assurances du bétail de 
la vallée d'Itliez, par exemple, no seraient 
pas viables dans ces conditions', tandis qua 
celles de la race d'Hérons accumuleraient 
des richesses qui nu leur seront d'aucune 
utilité. 

M. Jacques de Riedmatten répond qu'eu 
adoptant la proposition de M. Bressoud 
on irait au devant de difficultés de comp
tabilité insurmontables et que, d'autre part, 
cette proposition favoriserait le propriétaire 
riche qui a le moyen d'élever du gros 
bétail; taudis que le voisin plus pauvre 
serait prétérité. M. de Riedmatten cite le 
canton de Berne où l'on a introduit la 
même disposition que celle proposée par 
notre Conseil d'Etat (1 fr. par tête de 

j bétail) et cependant, au point de vue des 
races de bétail, le caaton de Berne est 
aussi divisé que le Valais. 

I M. Bioley, chef du Département de ITn-
j térieur, propose un moyen terme, de na-
] ture à calmer un peu les inquiétudes de 

tout le monde; il demande l'adjonction à 
j l'art. 37 d'un nouvel alinéa ainsi conçu : 
I „S'il venait à être démontré que les sub-
! sides cantonaux et fédéraux sont plus que 
! suffisants pour répondre aux besoins, il 
j pourra être fait un prélèvement en faveur 
j du fonds cantonal d'assurance". 
i La commission déclare se ranger à 
j l'amendement de M. Bioley et l'art. 37 
! ainsi amendé est adopté par 50 voix contre 35. 
! Puis la loi sur l'assurance du bétail est 
! votée dans son ensemble en seconds débats. 
f On reprend ensuite les articles de la 

Constitution renvoyés à la commission. Les 
art. 75, 76, 77et 78 concernant l'institution 
des Conseils généraux dans les communes 
reviennent sur le tapis. 

Le Conseil d'Etat voudrait maintenir 
dans la Constitution le principe même de 
l'institution des Conseils généraux, tandis 
que la Commission est d'avis de renvoyer 
le tout à la loi. 

La proposition du Conseil d'Etat l'em
porte par 46 voix contre 42 : „L'Assemblée 
primaire peut nommer un Conseil général 
dont les attributions et les compétences 
sont fixées par la loi." 

Les art. 76, 77 et 78 sont supprimés. 
A l'art. 81, prévoyant pour certaines 

communes !a faculté de voter par sections, 
la commission estime qu'il faut faciliter 
l'exercice du droit de suffrage ; elle pro
pose en conséquence de maintenir le statu 

! quo pour les communes de Bagnes, Conthey 
I et Nendaz qui bénéficient actuellement de 
! ce droit, en disant dans ta Constitution 
i que ce droit pourra être donné à d'autres 
S communes „à population disséminée". 
j Le Conseil d'Etat propose, par contre, 

un autre texte : ,.Dans les communes qui 
possèdent actuellement le droit de voter à 
la section, il pourra être étab'i plusieurs 
bureaux de vote dont le nombre sera fixé 
par la loi". 

M. Evéquoz plaide pour lo maintien du 
statu quo dans les trois communes précitées 
et le Grand Conseil vote l'art, 81 tel qu'il 
est présen'.é par la commission. 

Après l'adoption de l'art. 84 prévoyant 
que les communes et les bourgeoisies doi
vent soumettre à l'approbation du Conseil 

! d'Etat tous l6s projets importants do vente, 
d'échange, de partage d'immeuble.*, d'alié
nation de capitaux, d'emprunts consolidés, 
do baux et de concession ou transfert de 
forces hydrauliques, la discussion est ou
verts sur l'ensemble du projet de Consti
tution. Personne ne prend la parole. 

La nouvelle Constitution est votée sans 
opposition en seconde lecture, comme neus 
l'avons annoncé. 

Le dernier mot est maintenant au peuple. 
Sur la proposition de M. de Torrenté, ra

tifiée par le Grand Conseil, le texte de la 
nouvelle charte cantonale sera soumis à 
une commission spéciale de rédaction com
posée de cinq membres, laquelle sera char
gée de revoir le texte, d'y faire disparaître 
les vices de rédaction qui pourraient s'y 
être glissés et de mettre en harmonie les 
textes français et allemand. 

On liquide quelques pétitions et recours en 
| grâoe, puis M. M. de Werra prononce la clôture 
l de la session. Après avoir passé rapidement 
I en revue les principaux travaux accomplis : 
| concessions do chemins de fer A. 0 . M. et 
I de Loèehe-los-Bain:-', loi sur l'assurance du 
? bétail, il dit que l'œuvre de la révision de la 
! Constitution, élaborée par le Conseil d'Etat, 
'. a été achevée par le Grand Conseil avec 
i la forme voionté de travailler pour le plus 
j grand bien du pays, et il formule le vœu 
t quo ie peuple valaisan la ratifie par son 
| vote. 

j T u a u e l un S ia iap lou . — On sait que 
| les ouvertures nord et sud du tunnel du 
'[ Simpion sont fermées, tort quo les trains 
I sont passés, par de puissants rideaux qui 
j KO lèvent et so baissant à la f-içon d'un 
ç rideau do théâtre, et, qui ont pour but 
1 d'assurer la vautitatioa de la vaste galerie. 
I Or, un do ces jours damiers, ie train venant 
i d'Iselle trouva la porte de Brigue close. 
i' E", crac! l'énorme masse noire poursuivit son 
! chemin et fit son entrée à Brigue, chemi-
; née et fanaux décorés do lambeaux de toile. 
; Quelqu'un qui ne rit pas do l'aventure, ce 
i fut lo gardien do la porte enfoncée qui dut, 
: paraît-il, pj'.yer les frais de ia casse. 

— A différentes reprises, sur le parcours 
Brigue Isolle, se sont produits de graves 
accidents, dus au fait que les outils de fer 
employés par les mécaniciens ou chauffeurs 
pour nettoyer îo foyer dos locomotives à 
vapeur venaient en contact avec Ja conduite 
électrique aérienno. 

Afin d'éviter lo retour de tels accidents, 
le service de la traction du 1 e r arrondisse
ment des G. F. F . vioat de faire adapter, 
au-dessus du tender, à toutes les machines 
du dépôt de Brigue une pièce de fer en 
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forme d'arceau, à la même hauteur que le 
toit de l'abri de la locomotive. 

Cette pièce de fer est placée de telle 
manière qu'à l'avenir les chauffeurs ne 
pourront plus, avec leurs longs outils à 
nettoyer le foyer, toucher par inadvertance 
la conduite électrique. 

R o u t e a l p e s t r e i n t e r c a n t o u a l e . — 
Il est question de la construction d'une 
route intercantonale devant relier le Tessin 
au Valais. Cette route qui serait la conti
nuation de celle en construction du Val 
Bedretto jusqu'à la frontière en se prolon
geant jusqu'à la jonction aveo la route de 
la Furka par le col de Nuffenen, aboutirait 
à Ulrichen ; elle aurait une longueur de 
15 à 18 kilomètres sur le territoire valai-
san. La vallée de Conches serait par là 
reliée au Tessin, au canton d'Uri par la 
Furka et au canton de Berne par le Grimsel. 

Comme route alpestre intercantonale, elle 
bénéficierait d'une forte subvention fédé
rale. 

Le gouvernement valaisan a été nanti 
de oe projet par le gouvernement tessinois. 

Ajoutons que le Conseil de distriot de 
Conohes s'est prononcé en faveur de la 
route projetée. 

E x a m e n s d e r e c r u e s 1 9 0 6 . — Nous 
avons publié le rang et la note de nos 
districts d'après les examens pédagogiques 
de l'automne dernier. Aujourd'hui, nous 
donnons le tableau des communes selon le 
rang que leus assigne la note moyenne ob
tenue d'après la même statistique. Le 
chiffre ( ) en regard de la note indique 
le nombre des recrues attribué à chacune 
d'elles. 

(79) District de Sierre 7,46 
StJe&n, note moyenne à, (nombre de recrues 1). 

— Montana 5 (4). — St-Luc (6) et St-
Léonard (4) 6. — VenthÔne 6,2 (5). — 
Icogne (2) et Grimentz (3) 7. — Lens 7,21 
(14). — Granges (1), Veyras (1) et Ran-
dogne (2) 8. — GrÔne 8.25 (8). — Sierre 
8,28 (14). — Miège 10,25 (2). 

(48) District d'Hérens 7.85 
Vernamiège 4' (2). — Agettes 5 (1). — 

Mage 6 (2). — Evolène 6,9 (10). — Héré-
mence 7,83 (6). — St-Martin 8,5 (6). — 
Nax (3) et Vex (3) 8,66. — Ayent 8,93 (15). 

(84) District de Sion (7,66) 
Bramois 4,37 (8). — Sion 7.24 (34). — 

Savièse 8,09 (22). — Salins 8,42 (7). — 
Arbaz 8.83 (6). — Grimisuat 9.57 (7). — 
Veysonnaz 10 (1). 

(76) District de Conthey 7.38 
Vétroz 5 (3). — Ardon 6,72 (11). — 

Chamoson 6,80 (21). — Nendaz 7,66 (18). 
— Conthey 8,34 (23). 

(119) District de Martigny 7.82 
Charrat 4,4 (5). — Martigny-Ville 5,85 (14). 

— Saxon 6,73 (15). — Martigny-Bourg (9) 
et Trient (2) 7. — Saillon 7,4 (5) — Mar-
tigny-Combe 7,7 (10). — Eiddes 8 (5). — 
La Bâtiaz 8,33 (3). — Leytron 8,42 (14). 
— Fully 9,29 (17). — Bovernier 9,33 (3). 
— Isérables 9,47 (17). 

(74) District d'Entremont 7,13 
Voilages 6 (8). — Bourg-StPierrre 6,35 

(6). — Bagnes 6,83 (31). - Liddes 6,9 (10). 
— Orsières 7,3 (13) — Sembrancher 7,66 (6). 

(52) District de St-Maurice 6.46 
Mex 5,66 (3). — Massongex 5,8 (5). — 

St Maurice 6 (10). — Salvan 6.14 (14) — 
Finhaut 6,8 (5). — Vérossaz 7,2 (5) — 
Evionnaz 7,28 (7). — Dorénaz 7,66 (3). 

(76) District de Montheij 6,44 
Champéry 4,25 (4). — Vionnsz 5 (6). — 

Monthey 5,90 (21). — Port-Valais 6,12 (8). 
Vouvry 6,77 (9). — Troistorrents 7,46 (13). 
— Val d'Iiliez 8,33 (6). — St Gingolph 9 (1). 

(Ecole primaire). 

C a i s s e d e r e t r a i t e d u p e r s o u u e l 
e n s e i g n a n t p r i m a i r e . — L'Ecole pri
maire du 10 mars annonce que le nombre 
des adhérents à la Caisse de retraite ins
tituée par le décret du 26 novembre 1906 
s'élève à 150, d'après les réponses faites 
au questionnaire adressé par le département 
de l'Instruction publique au corps ensei
gnant primaire et auquel celui-ci devait 
répondre jusqu'au 28 février dernier. 

Dans le même n°, figure, au sujet de la 
Caisse de retraite, un tableau des annuités 
avec intérêts au 4 % capitalisés de 1 à 35 
ans, pour les di ^erses classes d'adhérents. 
Le montant de la pension à percevoir en 
rapport avec les années de service s'y 
trouve pareillement indiqué. 

H a u t - V a l a i s . — Emporté par une 
avalanche. — Samedi passé, un certain 
Léopold Schmidt, de Grengiols, marié et 
père de famille, qui se rendait du village 
aux „Hockmatten" pour y ,.gouverner" son 
bétail a été emporté par une avalanche. 

Ne le voyant pas rentrer le soir, quelques 
hommes se mirent à sa recherche; malgré 
tous leurs efforts ils ne parvinrent pas à 
le retrouver. 

Il faisait un temps affreux, une neige 
épaisse tombait, chassée par un vent très 

violent, rendant les recherohes presque 
impossibles ce soir-là. Outre cela, des hau
teurs, à chaque instant de nouvelles ava
lanches menaçaient les courageux sau
veteurs. 

Ce n'est que mardi que l'on parvint enfin 
à retirer le cadavre du malheureux de des
sous une couche de neige de quelques 
mètres d'épaisseur. 

Triste coïncidence, ce même jour le fils 
aîné de Léopold Schmidt devait partir pour 
l'Amérique du Sud. 

— Incendie. — Mardi le feu a consumé 
une maison d'habitation de deux étages à 
Mund, district de Viège. Deux familles sont 
sans abri. On a eu grand-peine à préserver 
les édifices voisins. Le bâtiment n'était pas 
assuré. 

S i e r r e . — Conférences. — La société 
des Arts et Métiers de Sierre fera donner 
une série de conférenoes sur le droit com
mercial (louage de services, cautionnements, 
billets à ordre, etc.) par M. l'avocat Joseph 
de Chastonay. 

La première de ces conférences aura lieu 
dimanohe 17 mars, à 3 h. de l'après-midi, 
au café de la Terrasse (sous-sol). 

Cette conférence est publique, les membres 
de la société ainsi que tous les artisans et 
industriels du district y sont oordialement 
invités. Le Comité. 

S i o n . ~— Concert. — A l'ocoasion de la 
Mi-carême, YHrmonie Municipale de Sion se 
propose, si le temps le permet, de redonner 
le 19 mars, fête de la St-Joseph, dans le 
courant de l'après-midi, sur une place de 
la ville, le concert qui a été donné au 
Casino, le 28 février, en l'honneur de MM. 
les députés au Grand Conseil. . 

Communiqué. I 
S i o n . — Les vieux us et coutumes disparaissent. 

— Décidément le vieux Sion et ses tradi
tions s'en vont. Un trait de plume supprime 
des usages vieux d'on ne sait combien de 
générations, écrit-on à la Liberté. Ainsi en 
est-il, par exemple, du marché et de la 
foire de Sion. Jadis, dans le bon vieux 
temps où les oeufs et le biurre se vendaient 
encore à des prix abordables, l'ouverture 
officielle du marché était annoncée au son 
du tambour. Un ancien soldat de Rome 
ou de Naples, revêtu de l'uniforme de notre 
police locale, ceignait, l'heure venue, son 
tambour et traversait la rue principale de 
la ville en battant la générale ou quelque 
chose d'approchant. Il s'aoquittait en toute 
conscience de sa tâche, que la turbulente 
jeunesse lui rendait parfois très pénible. 
Souvent, au lieu de faire résonner sa peau 
d'âue, la baguette allait battre son rataplan 
sur le dos de quelque gamin. Oa raconte 
même qu'un jeune mulet, effrayé par le 
bruit, creva d'un coup de sabot la fatidique 
caisse. Un matin, il y a quelques années, 
un édit des édiles supprimait le tapin et 
son tambour. C'était dommage. 

Aujourd'hui, c'est un autre usage qui 
disparaît. Le conseil municipal vient d'in
terdire la vente des boissons alcooliques à 
la Planta ou place du marohé. Il faut avoir 
assisté à une foire de Sion pour se faire 
une idée juste du tableau qui vient d'être 
enlevé de cette scène pittoresque. Un côté 
de la Planta était jusqu'ici réservé au débit 
de vins. Chacun pouvait en vendre; et dès 
la veille, les débitants s'assuraient, au 
moyen de piquets, l'emplaoement de leur 
table pour le lendemain. Est-il besoin de 
dire que ces pintiers faisaient de brillantes 
affaires ; mais voilà qu'à l'instigation ou 
d'un conseiller puritain ou, ce qui est plus 
probable, d'un cafetier jaloux, cette vente 
de vin sur le marché vient d'être prohibée. 
Les clients, nombreux, de ce restaurant au 
ciel libre se rattrapperont aisément dans 
les cinquante pintes que compte la ville. 

M o n t h e y . — Hier j«udi a été enseveli 
à Monthey, à l'âge de 66 ans, M. Etienne 
Multone, entrepreneur, d'origine italienne, 
bien connu dans le canton qu'il habitait 
depuis nombre d'années. 

S t - M a u r i c e . — Dimanche, M. le Dr 
Ch.-M. de Werra a été élu sans opposition 
juge de la commune en remplacement de 
feu M. Adolphe do Stockalper. 

F o r c e s m o t r i c e s . — L'assemblée 
primaire d^ Bague* a refusé dimanche la 
concession des forces motrices de la Dranse, 
à partir de Champsec jusqu'au territoire 
de Vollègfis, demandée par MM. Maurice 
Troillet et Tissières avocats. Ces messieurs 
offraient 4000 fr. comptant, 500 fr. par an 
jusqu'au commencement des travaux, 4000 
fr. à cette époque et 2 fr. par cheval de 
force. 

F u n i c u l a i r e O r s i è r e s - C u a m p e x . 
— Nous avons annoncé la demande en 
concession d'un chemin de f*r funiou'aire 
électrique destiné à relier Orsières à la 
station de Champex. La ligne aurait son 
point de départ à Orsières, à une altitude 
de 917 mètres et, après un infléchissement, 
s'élèverait on ligne droite vers le point 

terminus à l'endroit bien connu dit le Signal, 
droit sur Orsières ville (altitude 1484 m.). 

La durée du trajet sera d'environ 20 
minutes. L'écartement des rails est de 1 m.; 
la longueur de la ligne mesure 1575 m. et 
la différence d'altitude, franchie par des 
rampes variant de 20 à 4 7 % , est de 564 m. 

Le devis du chemin de fer projeté s'élève 
à 800,000 francs. Son achèvement coïnci
derait avec celui du Mirt igay Orsières. 

C h a r r a t . — Comme les années précé
dentes, à l'oocasion de la St Joseph et de 
l'Annonciation, il y aura, ces jours-là, soit 
les 19, 24 et 25 mars, bal aveo fanfare 
et divers attractions au Buffet de la Gare 
de Chairat-Fully. 

C h a s s e u r s d ' a r r ê t e t c h a s s e u r s 
a u c o u r a n t . — (Corr. de Martigny) — 
Ce malencontreux petit article paru dans 
le n° 12 du Confédéré a eu le don néfaste 
de mettre en fureur un Nemrod de Mon
they — pardon, de Port-Valais. 

Ce chasseur émérite, dans son accès de 
fureur, prend à partie les chasseurs au 
ohien d'arrêt et jette son ori d'alarme : 
Chasseurs au oourant, garde à vous ! Il 
s'élève aussi avec véhémence contre les 
chasseurs anti-démooratiqnes. 

Nous avons été longtemps à nous de
mander ce que la démocratie pouvait bien 
avoir à faire aveo les lièvres et les perdrix, 
voir même aveo les faisans ; enfin, après 
avoir assez réfléchi, nous avons trouvé qu'il 
avait raison. En effet, chasseur de Monthey 
— je me trompe, de Port-Valais — nous 
sommes d'accord aveo vous, car il est anti
démocratique et injuste que les chasseurs 
des communes où l'on ne lance pas de 
gibier paient pour les autres. 

I l est anti démocratique et injuste que 
les chasseurs paient le gibier que l 'Etat du 
Valais leur vend contre une finance de 
15 francs. 

Il est anti démocratique et injuste que 
les chasseurs paient les gardes-chasse auxi
liaires pour la conservation du gibier que 
l'Etat leur vend. 

Ne vous brûlez pas le sang, les chasseurs 
à l'arrêt sont innocents du fait que vous 
leurs imputez et rejetez plutôt votre colère 
sur M. le conseiller d'Etat Bioley, chef du 
département de l'Intérieur, qui a pris en 
considération l'interpellation de M. Jacques 
de Riedmatten, député de Sion, demandant 
au Conseil d 'Etat quelles mesures il comp

t a i t prendre pour protéger l'arboriculture 
contre les dégâts causés par les lièvres. 

I l y a donc tout lieu de croire que le grand 
St-Hubert, du haut de son trône céleste, ne 
laissera plus tomber sa manne, pas même 
sur la commune de Monthey ; — je veux 
dire de Port-Valais. 

Pour quant à l'épithète le tape gouillards 
dont vous nous gratifiez, elle vous sied 
mieux qu'à nous les gouilles chez vous 
étant plus grandes et plus profondes. 

M a r t i g n y . — Matinée au profit de l'In
firmerie, à la grande salle de l'Hôtel-de- Ville. 
— C'est donc demain, dimanche 17 mars, 
à 2 h. de l'après-midi, que se produiront, 
sur la modeste scène de notre Hôtel-de-
Ville, quelques écoliers et éoolières de Saxon. 

Martigny et ses environs fourniront, à 
n'en pas douter, de quoi faire salle comble. 
D'ailleurs, le programme est attrayant : 
des chœurs à 4 voix — ce qui n'est pas 
peu de chose pour des écoliers de 7 à 15 
ans, — de gracieuses rondes de Jacques 
Dalcroze, un quadrille en costumes de la 
dernière Fête des Vignerons, de nombreuses 
mélodies, une saynète, le „Jugement d'un 
lapin", bref, de quoi satisfaire tous les 
goûts. D'autre part, si nous ne faisons pas 
erreur, ces précoces amateurs n'en sont pas 
à leurs „ooup d'essai", ils se sont produits 
en public avec succès maintes fois déjà. 

Allons donc nombreux applaudir ces 
jeunes, il en vaut, certes, bien la peine. 
Il faut aussi prouver notre sympathie aux 
enfants qui veulent faire quelque chose 
pour une bonne œuvre, s'intéresser à une 
entreprise qui a besoin de l'appui, de la 
bonne volonté de chacun. 

— Les places sont à 0,50, 1 fr. et 
1,50 fr. O.i peut s'assurer des billets à 
l'avance chez M. A. Sauthier-Cropt, à 
Martigny-Ville. 

— Un don à l'infirmerie. — Le comité 
de l'infirmerie du district de Martigny a 
reçu la jolie somme de 115 fr.', moitié de 
la recette nette de la représentation dounée 
aveo tant de succès, en février dernier, par 
la Société dos artistes montheysans. 

Nous remercions encore chaleureusement 
nos bons amis de Monthey d'avoir parti
cipé de si aimable façon à l'œuvre si po
pulaire de notre infirmerie. 

L. CIIOPT, président du comité 
de l'infirmerie du district de Martigny. 

— Arboriculture. — La Société d'agricul
ture de Martigny fera donner un cours 
théorique et pratique sur l'arboriculture par 
M. le professeur Rézart, le 19 mars. 

Réunion vers l'Hôtel de-Ville à 1 % h. 

Confédération Suisse 
M o u v e m e n t d u c o m m e r c e s u i s s e 

e n 1 9 0 6 . — D'après une statistique pro
visoire élaborée par le Département fédé
ral des douanes, l'importation en Suisse en 
1906 s'est élevée à 1,418,609,828 francs. 
(1,379,850,723 fr. en 1905) et l'exportation 
à 1,074,868,693 fr. (969,321,005 fr. en 1905), 
non compris les métaux précieux monnayés 
dont l'importation a été de 85,134,934 fr. 
(78,470,977 fr. en 1905) et l'exportation de 
28,490,899 fr. (38,501,751 fr. en 1905). 

I l a été importé 815,327 hectolitres de 
boissons d'une valeur totale de 21,180,000 
francs contre 2,240,201 hectolitres pour une 
valeur de 57,470,000 fr. en 1905 ; 288,008 
têtes de bétail pour une valeur de 58 mil
lions 40,000 fr. contre 279,520 .têtes pour 
une valeur de 60,040,000 en 1905. 

L'exportation de l'horlogerie a été en 
1906 de 150,400,000 fr. contre 131,280,000 fr. 
en 1905 ; celle des machines s'est élevée à 
62,800,000 fr. contre 56,800,000. 

S u p e r f i c i e d e s v i g n e s s u i s s e s . — 
En 1905, la surface cultivée en vigne en 
Suisse était de 28,184 ha, soit 6,474 ha 
par le oanton de Vaud, 5180 par le Tessin, 
4406.8 par Zurich, 2780 par le Valais, 
2131,5 par Argovie, 1775,9 par Genève, 
1163 par Thurgovie, 1141,6 par Neuchâtel, 
1039.9 par Schaffhouse, etc. 

Le rendement total a été de 1,290,382,6 
hectolitres. 

La récolte a rapporté en tout 36,363,889 
francs, soit 12,612,786 francs au canton de 
Vaud, 7,153,000 fr. au Valais, 4,694,480 fr. 
à Zurich, 2,709,292 fr. à Genève, 1,504,100 
à Neuchâtel, plus d'un million encore aux 
cantons d'Argovie, de Thurgovie, de Schaf
fhouse et du Tessin, etc. 

Les crus rouges se chiffrent en hectolitres 
par 192,911,2, alors que les blancs atteignent 
1,018,570,4 et les crus mélangés 78,903. 

C'est dans le canton de Glaris que les 
vins se sont vendus le mieux. 

Lia n e i g e e n m a r s 1 9 0 7 . — La 
station centrale météorologique suisse à 
Zurich communique les observations qui 
lui sont parvenues au sujet de la couohe 
de neige au commencement de mars 1907. 
Un fait intéressant, c'est que les conditions 
de la neige sont presque normales dans la 
Haute-Engadine et la vallée principale du 
Valais central, tandis que dans les vallées 
inférieures des Alpes et surtout dans le 
Jura la neige dépasse encore un mètre 
d'épaisseur. 

On mesurait, le 1er mars, 90 centimètres 
de neige à Davos, 30 seulement à St-Moritz, 
140 à Mùhlen (Oberhalbstein), 65 à Hanz, 
120 à Andermatt, 90 à Einsiedeln, 100 à 
Engelberg, 184 à Elm, 45 à Glaris, 150 à 
Iberg, 109 â Guttannen, 140 à Gœschenen, 
185 sur le Bernardin, 28 à Airolo, 150 au 
St-Gothard, 104 dans le Haut-Simmenthal 
et 115 à St-Cergues (Vaud); mais de toutes 
les stations, la couche de neige la plus 
épaisse était signalée de l'observatoire du 
Ssentis, 3m.24. 

Depuis lors, il a encore passablement 
neigé. 

Il y a une trentaine d'années que l'on 
n'avait pas vu, en Suisse, une pareille 
quantité de neige au commencement de 
mars. 

"1^MWSM!1 
Comment 

est l'appétit 
de vos Enfants ? 

S'ils n'ont pas d'appétit, c'est bien 
mauvais signe. Les enfants dont l'es
tomac n'est pas délabré comme celui 
de beaucoup de grandes personnes, 
doivent avoir de l'appétit, é tant donné 
que les nécessités de la croissance 
exigent qu'ils soient bien nourris, sinon 
ils dépérissent. Le manque d'appétit 
habituel est un signe certain d'anémie, 
de pauvreté du sang. 

Les ..PILULES PINK" donnent du 
sang. 

Les ..PILULES PINK" donnent de 
l'appétit. 

En vente dans toutes lei pharmacies et 
an dépôt pour la Suisse : MM. Cartier & 
Jorin, droguistes, Genève. 3.50 la boîte, 
19 fr. les G boîtes, franco. 
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Cyclistes, Attention! 
T p R F P f l R T l d e l a d u r ^ e e t d e l a soap lesse du pneunia 
14 V l l l J U U l & L I t ique appar t i en t tou jours à la marque 

E nc£f e Charles BALMA, mécanicien 
an centre de la Place, à MARTIGNY-VILLE 

R É P A R A T I O N S , V E N T E , E C H A N G E D E V É I i O S 
Grande facilité de payement 

M o n t h e y : A. M U R I S I E R & 
Oie, agence ag r i co le ; 
Maur ice COTTBT, nég t . ; 
E r . BOSCO, négt . ; 
Société de Consommat ion ; 
Anto ine GIOVANOLA, nég t 

V e r n a y a z : J n - P r e COQUOZ, 
négt . , 

S e m b r a n c h e r : M c e R E U S E 
fils, négt . ; 

L c y t r o n : Lou i s M I C H E L -
L O D , négt . ; 

S a x o n : At t . F A M A & Cie, 
nég t s ; 

ALIMENT POUR VEAUX 
Seul aliment complet et bon marché rempla

çant aveo économie le lait naturel pour l'éle-
vage des veaux, porcelets, agneaux, eto. —. 
Revient à 3 centimes le litre. 

PAR SACS DE 5. 10, 25 ET 50 KILOG. 
Prix : 0,65 le kilo. 

Voulu tout le contrite du laboratoire Fédéral. 
M a r t i g n y - R o u r g : Ch. J O B I S , pharmac ien ; 
M a r t i g n y - V i l l e : G. & J . SPAG-NOLI, n é g t s ; 

T O R E I O N E F r è r e s , nég t s ; 
Pha rmac i e Moe L O V E Y . 

S e m é f i e r d e s c o n t r e - f a ç o n s e t d e l a c o n c u r r e n c e 
d é l o y a l e q n l c h e r c h e & i m i t e r l e n o m I i A C T I J f A . _ 

l i e s b l a n c h i s s e u s e s e n g o g u e t t e . 
Riez , chantez , dansez, coquet tes blanchisseuses ! 
l a LESSIVE SCHTJLER TOUS en la isse le temps . 
Depuis son invent ion vous vous sentez heureuses 
E t g râce à sa va leur , vous le serez tou jours ! 

L'Arôme 
i Tabès de Bouillon! MAGGI 

Marque 
— Croix-Etoile — 
viennent de nou

veau d'arriver 
chez 

A. MOSOHI, St-Léonard 

Pour les malades de l'estomac 
A tous ceux qui, par u n refroidissement ou u n e ré -

plé t ion de l 'es tomac, par l 'usage d 'a l iments difficiles à 
digérer , t rop chauds ou t rop froids ou par une maniè re 
de v ivre i r régul ière , se son t a t t i ré u n e maladie d 'esto
mac telle que : 

catarrhe d'estomac, crampes, d'estomac, maux 
d'estomac, digestion difficile ou engorgement 
on r ecommande par la p résen te un bon remède domes
t ique don t la ve r tucu ra t i ve a été éprouvée depuis de 
l ongues années . 

C'est le remède digestif et dépuratif le 

„ Jfrœutertùein" de JCuôert HfMeA 
Ce Kraeuterwein est préparé avec de bonnes 

herbes, reconnues comme curatives, et du bon 
vin. Il fortifie et vivifie tout l'organisme digestif 
de l'homme sans être purgatif. Il écarte tous 
les troubles des vaisseaux sanguins, purifie le 
sang de toutes les matières nuisibles à la sauté 
et agit avantageusement sur la formation nou
velle d'un bon sang. 

Par l 'emploi oppor tun du n K r a u t e r w e i n u , les mala
dies d 'es tomac son t le p lus souven t étouffées dans leur 
g e r m e et on ne devra i t pas hés i te r à préférer son emploi 
à d 'au t res r emèdes forts , m o r d a n t s et r u i n a n t la san té . 
T o u s les symptômes , te ls que : m a u x de t ê t e , renvois , 
a r d e u r s dans le gosier , flatuosités, soulèvement du cœur , 
vomissements etc., e t qui son t encore plus v io lents quand 
il s 'agi t de maladies d 'es tomac chroniques d i spara i s sen t 
après u n seu l emploi. 

L a cons t ipa t ion et t ou t e s ses su i tes désagréables 
te l les que : col iques , oppression, ba t tements de cœur , 
insomnies , a insi que les congest ions au foie, à la r a t e 
e t les affections hémorrho ïda les son t guér ies rap idement 
e t avec douceur par l 'emploi du „ K r a u t e r w e i n " . L e 
„ Kr i iu terwein " empêche tou te indigest ion, donne un 
essor au sys tème de digest ion e t ta i t d ispara î t re de 
l 'es tomac et des in tes t ins tou tes les mat iè res mauva ises 
par une légère selle. 

F i g u r e ma ig re et pâle , anémie , affaiblissement son t 
s o u v e n t la su i te d ' ane mauva i se digest ion, d 'une cons
t i tu t ion incomplè te du s ang et d 'un é ta t maladif du 
foie. L o r s de manque complet d 'appéti t , affaiblissement 
ne rveux , émot ions , de f réquents maux de tê te , insomnie , 
les malades dépér i ssent souven t doucement . L e „I£rau-
t e rwe in" donne uno impuls ion nouvel le à la n a t u r e la 
p lus affaiblie. L e „ K r a u t e r w e i n u a u g m e n t e l 'appétit , 
act ive la d iges t ion e t l 'a l imentat ion, raffermit les t i ssus , 
hâ t e et améliore la formation du sang, calme les nerfs 
agi tés e t donne aux malades de nouvel les forces et une 
nouvel le vie. De nombreuses a t t e s ta t ions e t l e t t r es de 
r emerc iement s le p rouven t 

Le „Kx8Buterwein" se vend en boutei l les à Fr . 2,50 
et F r . 3,50 dans les pharmacies de Mart igny-Vil le , Mar-
t igny-Bourg , Sembrancher , Sion, Saxon, Viège, Sierre 
Loèche , Bex, Monthey et St-Maurice, etc., ainsi que dans 
les pharmacies de tou tes les g randes et pet i tes locali tés 
du canton du Valais et de la Suisse . 

E n out re , les pharmacies de Mar t igny et la phar
macie J.-M. de Chas tonay, à Sierre, expédient aux prix 
or ig inaux à par t i r de 3 boutei l les de „Krau te rwoin u dans 
t ou t e s les locali tés de la Suisse. 

Se méfier des contrefaçons! E x i g e r „ I £ r s e u -
t e r w e i n " d e H u b e r t U l l r i c u . 

Mon „Krâu te rwoin" n 'es t pas u n remède secret ; il 
est composé de : Vin de Malaga 450,0, Esp r i t de Vin 
100,0 g lycér ine 100,0, Vin rouge 240,0 J u s de sorbier 
sauvage 150,0 J u s de cerises 320,0, Fenoui l , Anis, Aunée , 
Ginseng améric, Rac ine de gent iane , Racine de ca lmusaa 
10,0. Mêler ces subs tances . 

A T e n d r e u n e 

prê te au veau et u n 

génisson 
S 'ad resse r , à J O R D A N Gus

tave, D O R E N A Z . 

Propriétés à vendre 
dans la commune d'OUon mon
tagne , cons i s tan t en p r é s , 
champs, maison d 'habi ta t ion, 
g range , écurie et dépendances , 
le tou t en bon rappor t et aux 
abords de la rou te cantonale 
de Ollon-Vil lars (contenance 
350 ares). 

P o u r rense ignements s 'adres
ser à H . R U C H E T , Café de la 
Treil le, A N T A G N E S . 

A louer 
Café avec cave 

et appa r t emen t dans u n e IOCF-
l i t é i m p o r t a n t e du canton. 

S 'adresser F . M A R E T , SioD. 

Métreur-Vérificateur 
P . T E R S E I i , L a u s a n n e 

Téléphone 2122 
Avan t -mét rés et to isés de 

tous t r avaux concernant le bâ
t imen t et é tabl i ssement de 
comptes . Vérification de tous 
mémoi res . 

Saucisses fumées la Q. 
soi-disant „ Genda rmes" (viande 
de porc gar.) 25 pa i res Fr . 5.20 
Salami l a quai, le kg . „ 2.80 

IMPORTATION, WINIGER, B0SWIL 

L a p l u s i m p o r t a n t e 

Loterie 
es t celle pour la n o u v e l l e 
é g l i s e c a t h o l i q u e d e 
===== J V E Ï J C H A T E L • 

à F r . 1 le bil let 
Gros lo ts de fr.40,000,15,000,etc. 

L i t i rage aura lieu à St-
Maurice. L e s billets sont en 
vente chez 
F A V R E COLOMB, coiffeur, à 

Mar t igny ; 
R o b e r t P E T E R , employé au 

M.-C, à. Vernavaz ; 
P ie r re G I L L I O Z , Café de la 

Pos t e , S ie r re ; 
C. de S I B E N T H A L , coiffeur à 

St-Maurice. 
ou envoyés cont re r embourse 
ment par 

M me P l o n f i i Agence généra le 
r i P I U y B a e Gourgas , 3 

G E N È V E 

On cherche des revendeurs 
S 'adresser auss i à Mme 

FLETJTY, à Genève. 

fétwosaii 
Dernière conquête dons le 

Idomaloe médical. Recommandé j 
• par les médecins contre la 

IlerDosifé 
l'abattement, l'irrtabililé, migraine, 
l'insomnie, les conuulslons nerveuses, 
le tremblement des mains, suite de 
mauvaises habitudes ébranlant les 
nerfs, la névralgie, la neurasthénie 
sous toutes ses formes, épuisemenl 
nerveux et la faiblesse des nerfs. 
Remède fortifiant, le plus Intensif, de 
tout le système nerveux. 
Prix 3 fr. 50 et 5 francs. Dépôts J 

M A R T I G N Y 

Pharmacie G. MORAND 

Toux! 
que tons ceux qui en souffrent 
p rennen t des 

Caramels Pectoraux 
K A I S E R 

les seuls pyant avan tageuse 
ment fait l eu r s preuves , succu
l en t s e t ca lmant la toux . 
K "I O A certif. not . v idimés 
01.u\J p rouven t leur effica
cité certnine contre Toux, Enroue
ments, Catarrhes et Engorgements. 

P a q u e t s à 30 et 50 et. 
Eu vente chf z : 

Pharmacie Mce Lovey, Mar
tigny-Ville, sur la P ince ; Phar
macie Cb. J o r i s , M a r t i g n y -
B o u r g ; Pha rmac ie L . Roy, St-
Maur ice ; Pharmac ie Zen Ruffi-
nen, Loèche-Ville ; A. Fourn ie r -
Décaillet, à S i l v a n ; H . Allet, 
pharmacien, Sion ; M. de Omay, 
pharm., Sion ; M. Carraux, phar., 
Monthey ; G. Faus t , pharm., 
Sion; Z immermann , phar., Sion; 
Lou is Michellod, pharm., Ley-
tron ; Aug. Vocat, Vissoie. 

On cherche 

une fille 
pour aider au ménage . En t r ée 
de su i te . 

S 'adresser, à la B R A S S E R I E 
D U C O L L E G E , V E V E Y . 

U n e famille sans enfant 

cherche à loner 
tou t de sui te , à MaMIgny-Ville, 

un appartement 
de 3 ou 4 pièces . 

L ' impr imer ie indiquera . 

A V I S 
Le Bureau fédéral de construction 

à St-Maurice 
avise le publ ic qu ' i l exécute 
en ce m o m e n t des 

t ravaux de mine 
au sud de Savatan 

P e n d a n t la durée de oes t ra 
vaux le 
sentier dit de „Monchany" 

al lant de Lavey- les-Bains au 
chemin de Lavey- M o r d e s 

e s t e a n c e l é . 
L a circulat ion su r la rou te 

Lavey-Morcles, dans la par t ie qui 
longe les Ba ins de Lavey , es t 
éga lement i n t e r r o m p u e t ous 
les jours de 12 h. a 12 >/Î h. 
et de 6 h . à 6 V2 h. du soir, 
heu res pendan t lesquel les on 
procède à l ' inflammation des 
mines . 

U n avis u l té r ieur ind iquera à 
quelle da te la circulat ion sera 
ré tabl ie . 

VÉLOS & «M 
MOTOCYCLETTES 

Peugeot, Condor Rochet en : 

A U T O M O B I L E S 
Accessoi res e t r épa ra t ions en 

tous gen re s . 
Demandez pr ix-courant e t 

certificats, chez 

î ^ A . B K U i M V E B «S i 
Mécanicien-Armurier patenté 

S I O N 
Seul r ep ré sen t an t 

Délégué du T o u r i n g C. S. 

Tourteaux de Sésam 
E X T R A 

„Blanc du Levant" 
P r i x sn ivan t quant i té . 

A . M U R I S I E R «& C i e 

Agence agricole 

===== M O N T H E Y 

Grande Salle de l'Hôtel-de Ville 
= = MARTIGmr 

VARICES 
ULCÈRES-PHLÉBITES 

Pla ies , jambes ouver te s 

Guérison assurée 
par le 

Tbé antivariqueux i fr. la boite 
avec la 

Pommade antivariq. 1 fr. 50 le pot 
Vente exclusive : 

JE. H O M H A B E R 
droguis te diplômé 

12, rue de la Tour-Maîtresse 
G E N È V E 

A V I S 
T o u s ceux qui veu len t un 

t ravai l à bon marché et une 
l ivraison p rompte et soignée, 
doivent s 'adresser à la 

Scierie et menuiserie mécanique 
pour constructions et meubles 

chez 

M. Adolphe SCHMIDT 
Maître menuisier 

— T O I T R T E M A G N E — 

Marbrerie-Sculpture 
VEUVE ORTELLI 

M O K T H E Y 
Téléphone 

M o n u m e n t s f u n é r a i r e s 
Travanx ponr égl ises 

E tab l i s semen t s de comptoi rs et 
é tagères . Lavabos , cheminées . 

Répara t ions . 
Deris et dessins franco sur demande 

Pr ix t rès modérés 

Contre l'Anémie, 
Faiblesse et 

Manque d'appétit 
essayez le vér i table 

COGNAC FERRUGINEUX, GOLLIEZ 
(Marque des „2 palmiers") 

33 ANS DE SUCCÈS, ""^g; 10 diplômes et 22 médailles. 
En vente dans toutes les pharmacies en flacons de fr. 2 . 5 0 et 5 . — 

Dépôt général : Pharmacie GOLLIEZ, Morat. 

D I M A N C H E 1 7 M A R S 
à 2 h e u r e s après-midi 

MATINEE FAMIL IERE 
organisée par 1 Ecole mixte, indépendante de SAXON 

a n p r o f i t d e l ' I n f i r m e r i e d u d i s t r i c t : 

Bureau technique 

A. MAYE & M. RIBORDY 
Avenue de la Gare MARTIGNY-VILLE 

Triangulat ions — Plans cadas t raux — Topogra
phie — Projets de routes, Canaux, Conduites d 'eau 
Drainages, etc. 

Se recommandent aux administrations communales et aux 
particuliers. 

Fabrique de Meubles 
A. Gertschen-Heinen, Naters-Brigue 

T R O U S S E A U X C O M P L E T S en t ous gen res 
G L A C E S , T A B L E A U X , D U V E T , E T O F F E S , L I N G E R I E 

T o u j o u r s g r a n d a s s o r t i m e n t Èf§tf Prix modérés 

LOTERIE 
ROYALE HONGROISE 

Privilégiée, Autorisée et Contrôlée par l'État 
125.000 Billets, 62.500 Lots. 

Un billet sur deux gagne un lot. 

Avec on seul billet, on peut gagner la somme de 

UN MILLION 
de Couronnes 

P R I N C I P A U X L O T S : 
Nombre Couronnes Francs 

630000 
420000 
210000 
210000 
189000 
I6S0OO 
147000 
126000 
52500 
126000 
94500 
157500 
189000 
204750 
462000 
320250 

6 9 3 0 0 
9 9 7 5 0 0 

1009050 
858375 

300, 200, 170, 130, 
Couronnes 

I X 600000 
I X 400000 
1 X 200000 
2 X IOOOOO 
2 X 90000 
2 X 80000 
2 X 70000 
2 X 60000 
I X 50000 
3 X 40000 
3 X 30000 
6 X 25000 
9 X 20000 
13 X 15000 
44 X 10000 
61 X 5000 
22 X 3000 
475 X 2000 
961 X 1000 
1635 X 500 

et beaucoup d'autres à 
100, 80 et iO 

En tout 62.500 lots formant un total de 

17 millions 279.850 Francs . 
Tous les lots sont payés en espèces. 

La liste officielle des numéros gagnants est envoyée 
après chaque tirage à tout possesseur d'un billet. 

Prix des Billets lère Série: 
Billet entier 

12 Fr. 6 0 c. 
Demi-billet 

6 Fr. 3 0 c. 
Quart de billet 
3 Fr. 15 c. 

Les commandes doivent être adressées avant le 

23 mars; 1907 
à l a B a n q u e 

Fritz Gorge 
R e c e t t e g é n é r a l e de l a L o t e r i e r o y a l e h o n g r o i s e 

4, rue Kossuth Lajos, Budapest (Hongrie) 

On a intérêt à ne pas différer sa commande pour être 
sûrement servi. 

Lettre de Commande. 
Je prie la Banque Fritz Db'rge, 4, rue Kossuth Lajos, 

Budapest de m'adresser : 

Billet entier à . . 12 Fr. 60 

Demi-billet à . . 6 Fr. 30 

Quart de b i l le t à 3 Fr. 15 
Je vous remets 

par mandat-poste la somme de 

Adresse 
(très com
plète et 

bien 
lisible.) 




